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FORESTIER. — PROCÈS VEUHAL — INSCRIPTION DE FAUX. 

fTATiON. i ÉLAI. — Un jugement qui donne acte à unpré-

riitu de w déclaration de s'inscrire en faux contre le procès-
!

| (
,
r

(, ; b«$e des poursuites, est-il un jugement préparatoire ou 

df/inilift 

En conséquence , l'appel du poursuivant doit-il être dirigé 

,ontre ce jugement, ou suffit-il quil frappe le jugement qui sta-

\ue >ur la pertinence des moyens de faux ? 

l'inscription de faux formalisée après l'audience indiquée 

par la citation est-elle valable? 

Par suite d'un procès-verbal dressé le 28 avril 1836, parles agens de 
l'aiimini-traiion forestière contre Pierre forestier, pré emi d'avoir coupé 
trois chênes vifs de chacun rois décimètres de tour dans la forêt doma-
niale d'Eiamp' s ; ce délinquant fut cité à comparaître le G août suivant 
devant le Tribun 1 Correc lonnel de Melle, pour s'y voir condamner 
aui peines prononcées par la loi. 

L'aff.iire n'ayant pn êire expédiée, fut renvoyée au 20. A l'audience de 
ce jour le prévenu déclara qu'il s'ét il inscrit en faux contre le proeès-
Ti-rbal. Le Tribunal lui en donna acte en lui accordant cinq jours pour 
déposer au Greffe ses moyens de faux. Mais l'inscript on de faux avait eu 
lieu postérieurement au 6 août, c'est-à-dire après le jour d'audience fixé 
par la cit-tion. Le 27 du même mois, le Tribunal de Melle reconnut la 
pertinence et l'admissibilité des moyens de faux et en ordonna la preuve. 

Appel nu procureur du roi pour violation du § 1
er

 de 1 art 179 du 
Code foiestier qui veut que l'inscription de faux soit faite avant l'au-
iience indiquée par la citation. 

UTiib»nd de Niort, saisi de cet appel, a pensé que c'était contre le 
jugement du 20, et non contre celui du 27, que le ministère public eût 
dù se pourvoir, et que l'appel ne porant que sur le second, le bénitice 
d ipremit-r étiit irrévocablement acquis au prévenu. 

Celle décision a été attaquée par le procureur du Roi près le Tribunal 
de Niort, conme contenant une fausse application du dernier paragraphe 
de l'art. 1 79 du Code forestier. 

Cet article porte en effet, dit le magistrat, que le tribunal refusera 
d'admettre les moyens de faux, si les formalités prescrites n'ont pas 
Mi remplies. Or 1 inscription au greffe dans le délai de la citation n'est 
elle pas une de ce- formalités? C'est donc contre ce jugement qui statue 
sur la régularité de l'inscription de faux, et non contre le premier qui se 
borne seulement à donner acte de la déclaration qu'il faut se pourvoir 
pr la voie de l'appel, pour faire juger que l'inscription n'est pas régu 
lière. 

Sur le pourvoi et les moyens présentés à l'appui, la Cour a rendu 
l'arrêt vivant : 

» Ouï le rapport de M. Voysin-de-Gartempe fils, conseiller, et les con 
clti'ions de M. Hébi rt, avocat-gëm ral ; 

» Vu l'art. 179 du Code forestier, lequel est ainsi conçu: 
« Le prévenu qui voudra s'inscrire en faux contre le procès-verbal. 

11 sera tenu d'en faire par écrit et en personne, ou par un fondé de pou-
« voirs, spécia par acte n tarié, la déclaration au greffe du Tribunal, 
' avant l'audience indiquée par la citation. 

 " Au jour indiqué pour l'audience, le Tribunal donnera 
' acte de la déclaration et fixera un délai de trois jours au moins et de 
• "uit jo rsa i plus, pendant lequ-1 le prévenu sera tenu de. faire au 
' ?re fe le dépôt d s moyens de faux, et des noms, qualités et demeures 

des témoins qu'il vomira faire en endre. 

■ A l'expiration de ce délai, et sans qu'il soit besoin d'une citation 
» nouvelle, le Tribun d admettra les moyens de faux, s'ils sont de na-
' l'ire a détruire l'effet du procès-verbal, et il sera procédé sur le faux 
■ fouform ment aux lots. 
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 ci-dessus prescrites, le Tribunal déclarera qu'il n'y a 
teua admettre 1 s moyens de faux, et ordonnera qu'il soit passé ou-
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 du 20 août, ce qui constitue une violation de l'ar-

[ du 8 décembre dernier, rendu en faveur des si- urs Bacciolani et Clément. 
— Le sieur François-Gabriel Levavasseur s'était pourvu conire un 

arrêt de la Cour royale d'Amiens, chambre des appels de police cor-
r> clionnelle, du l et août 1836, confirmatif d'un jugement rendu par le 
Tribunal correctionnel d'Abbeville, le 1" juin précédent, entre lui et 
'administration forestière, qui le condamne à l'amende pour défrichement 

sans autorisation ; mais la Cour l'a déclaré déchu de son pourvoi et con-
damné à l'amende de 150 fr. envers le Trésor pub ic, à défaut par ledit 
sieur Levavasseur d'avoir rempli les formalités prescrites par les arti-
cles 419 et 420 du Code d'instruction criminelle. 

— La Cour a rejeté le pourvoi du procureur du Roi de Charleville, 
contre un arrêt de la Cour l'assises des Ardennes du 31 janvier der-
ni. r, qui a déclaré que le fait imputé à Charles Mohin, et tel qu'il a été 
reconnu constant par le jury, dans sa réponse à la 6me question , ne 
constitue pas le crime de faux prévu et qualifié par l'article 147 
Code pénal. 
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COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard. ) 

Audience du 3 mars 

AFFAIRE CHAUVIÉRE. 

ci-dessus transcrit:
 4 

s
 • gréasse et annulle le jug^r 

loi. ï£y ™ sep'embre dernier ; . t, po 
.
0
 ment du Tribunal correctionnel de 

« septembre dernier ; et, pour être statué conformément à la 

ï* P'é'cod !
 u

l
,1
"'

Jrn
"
nt

 du Tribunal correctionnel de Melle du 27 

^era ri „!lK ren,voie la cause et le
 P

f
évenu d vant la Cour royale de 

> "Minore des appels de police correciionnelle... >. 

, Bulletin du 3 mars 1837. 

f
,rcn

^ et G?en "if
 aCte au sieur lîr

"
net et a la

 société commerciale Lu-
A

 <Jrir
 royalp°H u

 d
" dési-tement de leur pourvoi contre un arrêt de 

h ■ viii* ig, «
 Bour

S
es

i chambre es appels de police correctionnelle 

ï
n

 i
u

?
p

rn>-nt dii T'-K '
,u

'''
 cett,> cour se

 déclare compétente e confirme 
j

1m
"

a
tion coin ,

nDun
 d correctionnel de Chàteauroux , port, nt con -

?
 lJo

'nitia^
PS

 i^f-
 d m nJ

 '
urs a

 20 fr. d'amende et à pa eille somme 
l'adi" ■ ****-

Wl
 Cnni

re
1S

n
a,

'°"
 d

,
s forêu

 des pourvois qu'elle avait formés : 

« ' du 14 IIOV'^K' '
a
 ^"

ur r
°y

a
'
e
 d'Angers, chambre enrrection-

w
Con|

re un !,/! dernier, rendu en faveur des époux Métayer ; 
,?

rjre
 dernier ZT" 1 d

u Tnbun. I correctionnel de Tartes, du 5 no-
» rendu en faveur des 

"Conv 
sieurs Couau, Mouifirrant et Das 

re
 «n arrêt de la Cour royale de Riom, chambre correctionnelle, 

LINGOTS D'ARGENT FOURRÉS DE 

PLOMB. 

On se rappelle qu'à la dernière audience, le sieur Chauviére , 

qui jusque là avait énergiqu m nt nn sa p rticipation aux 

fraudes honteuses qu'on lui reprochait, vaincu enfin par l'évideu 

ce accablante des témoignage», a fini par convenir du f lit, allé-

guant seulement que le mélange du plomb avec 1 argent avait uni-

quement pour but de mettre les lingots au titre et que d'aill urs il 

n'avait fait sur ce point que suivre les procédés établis par M. Le-

gendre, son prédécesseur. 0 i se rapp Ue aus i que M. Leg nire 

présent à l'audience, a nié énergiquement c^ fait, et que son dé-

menti a été corroboré par de nombreux témoins qui ont décl iré 

que M. Legendre avait toujours joui d'une réputation honorable 

et que ses relations avec eux n'avaient jamais cessé d'être franches 
et loyal s. 

La question ainsi posée par suite des aveux de Chauviére , il 

ne s'agissait plus, pour ainsi dire, que dune question de d >mma-

ges-in'érêt-. C'est sur ce point surtout que le* d bats ont porté. 

M e Paillel, défenseur de Chauviére, pnnd la par«>le : 

« Cttte cause, dit -il, a pris devant la Cour une face nouvelle : 

en première instance toute l'a'lection a dû se conc ntier sur le 

chef principal et sur les épisodes dramati tues qui s 'y rattachaient 

et la question de dommages-inteiêts a dû , en quelque sorte, res-

ter inaperçup. Aussi les premiersjUJîes, soudainement frappés par 

••et éclair de> vérité qui vint luire à leurs yeux, infl gèrent-i s d s 

dommages -intérêts plutôt comme une aggravation de la con-

damnation pénale, que comme une n parati» n du tort réellement 

justifié. Aujouid'hui qu'en montant jusqu'à vous la cause s'ea re-

froidie, il faut réduire les chostsà leur véàtable vahur, et san-

doute il sera facile de démot trer qu'en pareille matière jama s 
l 'exagération ne fut poussée plus 1 un. 

» Rien de plus simple que les principes en cette matière : quand un 
dommage a été causé, la loi et l'équité veulent que la réparation soit 
l'équivalent du dommage. Hors de ces principes, il n'y a plus que 
l'arbitraire. Exiger plus, ce serait vouloir s'enrichir aux dépens d'autiui, 
et comp nser en quelque sorte un délit par un autre délit. 

» Et d'abord il nous faut réfuter une des plu* étranges hyperboles 
qu'on se soit permise. Devant les premiers juges, on disait : La justice 
ne s'uppitoi- ra pas sur une fortune de 4 ou 5 millions gagnée on ne sait 
eomment. — Une fortune de 4 ou 5 millions ! 

» Je pourrais dire que, cela fût-il, ce ne serait pas un motif pour nous 
accabler. Mais il faut rentrer dans la vérité » 

M e Paillet expose à la Cour le dét il des ressources pécuniaires de 
Chauviére; il le représenle comme àlalèted'une fortune mobilière 

etimmob lière s'élevant à 690,000 fr., mais aussi comme chargé de det-
tes pour 540,000 fr., ce qui réduit sa fortune netieà 160,000 fr. 

« Ceci posé, dit-il, venons aux dommag< s-iniérêts. 

» On signale trois causes de dommages-intérêts : occupons-nous de la 
première De 1826 à 1832, des opérations considé ablesont existé entre 
Chauviére et Poisat. A cette époque Ch uvière n'était pas affineur et il se 
servait de M. Poisat; les opérations qui ont eu lieu entre eux ont 
présenté une importance de 1 19 millions : or, dit-on, pendant ce temps 
Poisat a dû souffrir une perle con>idcr ble, et ce qui le prouve, c'est 
qu'il a été obligé, pour couvrir les déchets qu'il subissait, d'acheter pour 
600,000 francs d'argent fin. 

» Je réponds que tout cela ne repose que sur une supposition. Où est 
donc la preuve de l'altération de ces finnois livrés de 1826 à 1832? Quoi 
des vraisemblances! Je ne sais quel effet rétroactif de probabilité ! Est-ce 
que cela e>t possible en matière criminelle! 

«Mais d'ailleurs en ce que le fait de l'achat de l'argent lin est prouvé, 
est-ce que son application aux déchets est établie. El en outre quelle cor-
rélation nécessaire entre cette application à des déehe s couverts elles 
matières livrées par Chauviére ! Combien de causes n 'existe-t-il pas pour 
ces déchets? la maladresse de l'affineur, des infidélités qui peuvent avoir 
été commises dans les ateliers de. M. Poisat ! La justice n'a-t-' lie pa«e i à 

en punir!—Au surplus, il exisie des preuves irrésistibles que d.ns les 
opérations de 1826 à 1832 , que nous avouons avoir été de 1 19 millions, 
aucune fraude n'a été pratiquée. » 

M« Paillet. pour l'établir, soutient que les quitre cinquièmes des lin-
gots fondus dans cet intervalle chez M. Chauviére dans ses ateliers de 
Paris ont été remis à la Monnaie, et qu'à l'égard du dernier cinquième, 
une partie e«t arrivée entre les mains de Poisat sans passer par les sien-
nes; que d'ailleurs il ré ulte de 1 instruction que la maison de Paris a 
toujours été pure de toute espèce de reproche. 

« Et puis enfin, ajoute-t-il, M. Poisat parle d'un déchet de 600.000 fr. 
en six années, et pendant ce temps, il n'en a >iendi' ; aucun soupçon, 
aucune plainte de sa part! cela est-il vrais mblable? Et lorsque leurs 
rapports ont cessé, et que, les parties ayant fait leur compte , Poisat a 
été reconnu débiteur, s'est-il plaint? non, jamais. Il y a plus , eu 1832 
un procès a éclaté entre Poisat etChaovière, et ce procès avait pour but 
de faire continuer les relations et les livralso is qui avaient existé jus-
qu'alors ! Est-ce là le fait d'un homme qui se croit trompé et qui a 
éprouvé des perles considérables? Est-ce ion? Non. De 1 832 , nous 
passons à 1833 : avait-il alors en horreur le* relations qui l'unissaient 
à Chauviére? Non ; il voulait une association ; il correspondait à ce 

sujet avec M. Chauviére dans les termes les plus polis et les plus aft c-

lueux : le projet de traité est aux pièces. Disons-le donc , la pr« ""ère 

source dédommages-intérêts est épuisée entre nous ; de 1826 a J 

n'y a aucune cause de dommages-istérêts. . 
» La seconde cau«e de dommages-intérêts, suivant M. 1 oisat, consis-

terait dans le préjudice que M. Chauviére aurait causé aux autres ainueurs 

par la déloyauté de sa concurrence. » 
M« Paillet soutient que ce ne serait pas là une cause de dotamages-in-

lérèts ; que d'ailleurs la plupart des relations de Lhauviere existaient 
avec la Monnaie: Or, d'une part, il est avéré que ces rapports ont tou-
jours été loyaux, el d'autre part, M. Poisat a avoué lui-même que s u 
n'était pas entré en relations avec la Monnaie c'est qu^ M. Collot mi e-
tail antipathique. Il soutient que pour le surplus la concurrence ré-
duite dans des termes très restreints n' urait évid minent pas été sérieu-
se, et que d'ailleurs tous les faits qui ont précédé et suivi la pl u le dé-
montrent qu'elle n'a été nullement préjudiciable aux intérêts de Poi«at. 

La troisième cause de dommages-intérêts signalée par M. Poisat, 
consisterait dans l'obligation ou il se serait trouvé de déposer entre iss 
mains de la justice des lingols qui sont devenus pour lui des valeurs 
mortes, et d'en conserver qui lqu s-uns pour les représenter aubesoin. 

D- s ré,aiaiions|, suivant l'avocat, ne sont dues que pour les lingots 
dont la justice a dem mdé. la représentation, et nou pour les auires. 

« Voilà donc les trois causes de dommages-intérêts parcourues, dit M" 
Paillet ; je ne puis pourtant pas quitter ce point du procès sans vous 
présenter une dernière considération. M. Poisat, il faut lui rendrejus-

Jiee, n'a pas, lorsqu'il a eu en main la preuve de la fraude, agi sans 
ménagemens; il n'a pas sur-le-champ saM la justice: il s'est adressé à 
Chauviére, et aurait consenti à garder le silence, si Chauviére avait vou-
lu faite cesser la concurrence en fermant l'établissement d'Issy. Ci la 
s. ppose-i-il de sa part des perles considérables ! Toute son ambition 

ne se bornait- elle pas alors à la fermeture de l'établissement? Eh bien ', 
aujourd'hui que ce but est atteint, que M. Chauviére a perdu le crédit 
t la considération qui s'attachaient à son nom, que veut-on de pins? M. 

Poisat n'est-il pas amplement dédommagé, et la justice ne doit-elle pas 
rejeter une prétention dont l'exagération est poussée jusqu'au ridicule. 

» Permettez -moi , Messieurs, de dire en terminant quelques 

mots sur la peine dont les premiers juges ont épuise la sévérité : 

a Dieu ne plai»e que je vienne justifier le fait en lui-même, «t s'il 

fallait rn'e xpli puer sur ce point , je ne me montrerais pas moins 

èvère que les adversaires eux-mêmes ; car je sais que la con-

fiance est 1 âme du commerce. 

Mats enfin il ne faut rien exagérer-, i! faut apprécier ce fait 

froid< m nt, et peut être avec quelque indulgence. Le b^n^fice que 
Ct auvière n tirait de sa fraude était il si considérable ! el puis, 

si j'examine le caractère d« la pensée qui y a présidé, deux ré-

fl xtons vi- nnei t me frapper : je ne connaissais pas avant le pro-

«ès l'industrie de I affinage; mais je dois le dire, il me reste beau-

coup d'inquiétude s ir ta manière dont se traitent ces sort s d o-

péretens Chausière m'a parlé de beaucoup de faits ; je ne sais 

» i s sont vrais -, il m'a parle de colportages qui avaient lieu d un 

essayeur à l'a aire, et qui faisaient donner la préférence â celui qui 

offrait lu titre le meilleur ; on a même ité un nom qu'à la der-

nière audience M. le président a présenté comme pur de tout 

soupçon relativement à cet usage; eh bien! si Chauviére a 

veu long-ternes dans l atinosphère de celte industrie, nu voit-

on pas comm nt peut ê>r« il a pu s'habituer à considérer com-

me une perfe tionnement ce qui en réalitn n é ait qu une frau-

de? A-t-il donc e nnu toute la portée de son action? Ah! Mas-

sif uns, s'il a la conscience de son délit, il va le commettre seul , 

dans l'ombre, écarter 1. s regards! 11 agira ainsi car il y va de son 

avenir, de son étal li»sement, de t>a famille. Non ; la fraude se com-

met au g'aud jour avec auxi'iaires et intermédiaires ; pendant son 

absence, un étranger peut venir, le trahir ! n'importe le mot d'or-

dre est don* é, il s'exécute. Et cependant une s* ule p ainte, une 

seule iudts r- tion fchappée a.» mécontentement ou à l ivressed'un 

de ses ouvriers peut causer sa mort ! Et cela dure trois ans, il vit 

pendant ce temps dans une sécurité qui est inexplicable dan? la 

supposition d'une pensée criminelle. Non, non, cette pensée 

n'existait pas Mais , dit-on, il a nié; oui, il a nié : car telle était 

la conséquence de sa posilion, car la plainte lui avait révélé les 

dangers qu'il courait f t il voulait y échapper. 

» Il est bien puni , voyez le. Messieurs. N'est-cedonc rien pour 

lui qu» de s'être vu arruch» r 1 auréole qui ceignait son front, d a-

voir subi deux épreuves correctionnelles, de voir son établisse-

ment fermé et son crédit ruiné ; faut-il encore ajouter à tout cela 
le maximum de la peine! » 

M e Paillet termineen rappelant que Chauviére s'est toujours conduit 
en homme généreux, notamment en rec oeillant chez lui son frère, et 
qu'on pourrait citer de lui plusieurs traits des plus honorables : Un jour, 
on r< mis à la Ranqueà un de ses commis 60,000 fr. de plus qu'il ne lui 
revenait, Chauviére s'empres«a de les renvoyer. 

«Vous apurécien z, dit-il, toutes ces considérations. Est-ce que le souve-
nir en sera perdu pour vous. Est-ce aue votre justice, qui sait , comme 
ce! le d'en haut, peser les aciions des hommes, ne tiendra pas comp'e à 
Cinuvièrede ce qu'ily ade pur dans sa vie passée! Messieurs, permettez-
moi de l'espérer. 

M e D 'angle avocat de M. Poisat, s'exprime en ces termes : 

« L rsjuMious a voin appris que Chauviére avait interjeté ap-

pel, nous nous sommes demandé dans quelle espérance, dans quel 

but cet h mme s'exposait à l'humiliation d'un nouveau débat. Etait-

ce d- sa part conviction de son innocence, une dernière et solennelle 

protestation contre l injustice ou l'erreur de ses juges? Etait-ce la 

résolution d'un cœur honnête qui ne veut accepter la flétrissure 

qu'ai rès avoir essayé de tous les moyens, tenté toutes les ,v> in 

propres à démontrer que la prévention a étouffé la vérité ? Non 

Messieurs, c'était faire à Chauviére plus d'honneur qu'il n'en mé-

rite ! s'il appelle , ce n'est pas pour défendre devant vous la mora-

lité d« son industrie ! Il subit le stigmate dont l'a marqué le juge-

ment de 1» I s tince! Mais son argent, mais le gain que lui a pro-

cire U plus honteuse des fraudes, voilà ce qu'il vient défendre ! Il 

s'y a tache, il le couvre de son corps ? Q
u
 importe, qu'il tombe 

écrasé sou- son ignominie si l'argei t est sauvé , si sa forte 

amoindrit parce qu'il en rougit, sort intacte du proc
A 

donc ce qu'il peut retirer de celte tentative. 



-on tromper par ces explications? D'ailleurs, la grossièreté 
i n'est-elle pas assez évidente? Si c'é ait chose toute simple , 

« Un mot d'abord sur les diverses phases du procès. 

» Devant les r remiers juges Chauviére se retranchait dans les dé-
négations les plus constantes, et cela en présence d'ouvriers qu'il avait 
subornés, et que le danger d'un de leurs camarades soupçonné de faux 
témoignage a pu seul ramener à la vérité; en présence de son avocat 
qui se justifiait et s'excusait d'avoir, trompé par l'apparence, accep-
té une pareille défense, il prenait avec impudence Dieu et les hommes à 
témoins de son innocence. 

» Aujourd'hui tout est changé : le mensonge est devenu impossible ; 
aux dénégations a succédé le plus complet des aveux. Mais voyez les 
préoccupations et les détours d'une mauvaise conscience. Il àa veut 
pas renoncer à ce vernis d'honneur qu'il avait usurpé. Il ose dire que 
ce qu'il a fait était en quelque sorte chose toute simple et consacrée par 
l'usage. 

» Qui veut 
du mensonge n'est-elle pas 

pourquoi ces dénégations, pourquoi cette subornation de témoins, pour-
quoi ces ordres donnés, après le départ de Roussel, dont on craignait 
sans doute les indiscrétions, de ne plus mettre de plomb dins les lin-
gots? N n, il n'y a pas d'excuse possible, : il a mi 'dité le vol, il l'a voulu 
pratiquer, il l'a pratiqué audacieusement! Il s 'est tellement familiarisé 
avec l'idée de ce gain honteux, qu'à ses yeux il e-t devenu légitime : 
c'est ce qu'il exprimait nettement en disant à l'audience de m ère. qu'il 
pourrait, lui, Chauviére, demander des indemnités contre M Poisat. 
Ainsi ses aveux ne sont pas l'expression du repentir , mais celle du re-
gret qu'il éprouve d'avoir vu tarir la sou.ee de ses profits illégitimes. 

M Arrivons maintenant au débat. 

»L< s premi- rs juges ont condamné Chauviére à 60,000 fr. de domma-
ges intérêts. Cette condamnaiion n'a satisfait pirsonne. On a dit qu'en 
première instance la question de réparation civile s'était etfacée devant 
le drame : non. Messieurs, car a'ors comme aujourd'hui, on n'a dis-
cuté q' e le chiffre des dommages-intérêts. Ce chiffre doit-il r-ster fixé à 
60,000 fr. ? Chauviére , Chauviére lui-même s'est condunué sur ce point; 
car, dans le principe, et alors qu'un sentiment de prudence le poussait à 
ne pas vouloir affronter la justice , il avait consenti à fermer son éta-
blissement d'Is<y, qui ne vaut pas moin de cent ou cent vingt mille 
francs. Eh bien! supposons qu'il eût p< rsisté , Poisat serait resté seul et 
sans rival dans son industrie. Tel était le dédommagement que consen-
tait Chauviére ; que sont en comparaison les 60,000 fr. qui nous ont été 
adjugés ? 

Arrivant à l'appréciation des dommages-intérêts, M" De'angle 

réfute avec vigueur l<s argumens qui lui sont opposés. 

S tria première baie d'appréciation, c'est-à-dire sur les opéra 

rations qui ont eu lieu entre M. Pois*t et Clnuvière de 1 826 ft 

1832, il expose que pendant ce laps de temps Poisat a souffert des 

déchets énorm< s, qu'il a été oblige d'acheter pour 60,000 fr. d'ar 

gent fin. Quelle était lacause de ces déchets, d ce*pe<!e*, si ce n'est 

la frauda pratiquée parChmvière? Ou dit que Poisat a pu être volé, 

qu'il l'a été ; cela est vrai, mais le vol n'a porté que sur d ux êcus 

de trois livres. On ajoute que ces déchets ont pu êira la consé-

quence de 1 inhabileté de l'affineur. Cette nbserva ion est sans 

force, car tout le monde sait que M. Poi at est, depuis 1829, depuis 

qu'il a monté un établissement d'après des procédas nouveaux, à ta 

tête de son industrie. Mais enfin, ajoute-t on, il est constant qu à 

cette époque Chauviére n'avait que son <t bliss.'ment de Paris; 

or, des témoins sont venus dèpo-er que jamais on n a mêlé de 

plomb dans les lingots fondus à Paris. 

« Un point est ressorti des débats, dit M
e
 Delangle, c'est que Chau-

viére fondait à P ris de 20 à 30 lingots par jour. D ms quel but et pour-
quoi cette fonte avait-elle lieu? c'était pour réunir en un seul plusieurs 
lingots qu'on remettait à Poisat! Or, je le demande, en -tuoi c< tie réu-
nion était-elle utile? n'avait-elle pas pour seul résultat d amener au pré-
judice de Chauviére une perte de temps et d argent ? Comment suppu er 
que Chauviére eût ainsi opéré s'il n'y avait trouvé un bénéfice! Ce béné-

fice, il est évid >n : car à Paris comme à Issy, quoiqu'en .lisent lesté-
moins dont on parle, on coulait du plomb dans les lingots; seulement 
on le faisait avec moins d'audaee, on le faisait dans l'onbre. 

»Mais, dit-on, où est ia preuve?La preuve! vousnouslad mandez quand 
vous savez qu'il est impossible de trouver le plomb da s les lingots, et 
que par le résultat de l'affinage ce plomb disparoii ! Mais cette preuve, 
elle résulte de l'ensemble des faits, de nos pertes q i

 V
ne s'xpliqu nt pas 

autrement , de votre conduite, de vos aveux qui ne permettent pas de 
croire que vous ayez agi loyalement à Paris, quand le jour même où 
vous avez iransporté votre établissement à Issy, vous vous êtes rendu 
coup-ibe delà fraude qui vous amène sur ce b ne. 

«Qu'importe que pendant le cours de ses relations avec Chauviére, Poisat 
ne se soit pas plaint, qu'il ait voulu s'associer (ce qui n'avait rien q <e de très 
naturel )! Est-ce que jusqu'au jour ou la fraude s'est découverte, on a 
pu croire à une parrideignominie ? Est-ce que tout le monde n'a pas été 
trompé? est-ce que M. Poisit lui-même n'a pas dû être victime de l'er-
reur commune? » 

Passant au deuxième chef d'appréciation de dommages intérêts, 

M
e
 Delangle soutient que la déloyauté de la concurrence, élevée 

par Chauviére contre Poisat, doit être prisa en grand») considéra-
tion. 

«Jusqu'en 1831, dit-il, Poisat, qui a versé 600,000 fr. dans sa 

maison, avait fait des bén éfices imporlans ; mais en 18}l Chau-

viére prend l'affinage d Issy, et al rs tout thang » : les primes se 

doublent; il y avait alors six affineurs, tris sont < bl'g'-s de se 

retirer, et toute leur clienlelle est acquise par Chauviére, parce 

qu'en • ff.t c'est Chauviére qui fut les avan'ages les plus consi ié-

rables; aussi en première instanc entendait on de la part des 

banquiers, un concert d éloges sur Chauviére. Cela s'exp i jue; 

c'était lui qui leur vendait le moins cher. 

» Poisat n'a pas succombé dans la lutte, mais ses ateliers se sont 
dépeuplés, et ses livres sont là pour prouver la baisse de ses aff ires. 

Commentée changement est-il arrivé? Etait-ce , de la put de Poisat, 
manque d'industrie et d'intelligence ? 

■ » Non, Messieurs, car depuis long-temps, comme je l' i dit, Poisat 
est à la tête du genre rie commerce auquel il s'est livré. Son établisse-
ment a mérité la médaille d'or, et lui personnell ment a reçu la 
décoration de la Légion - d'Honneur. Etait-ce timidité exagérée? 
Non ; mais comme il ne faisait que des remises restreintes, 
ainsi que cela convient à un négociant honnête , il perdait sa 
clienlelle, pendant que Chauviére compensait par le plomb les avantages 
exorbitans qu'il faisait aux banquiers. 

» Ceci a duré trois ans : dues maintenant si , celte cause de perte 
étant ji ime aux autres,' Poisat est indemnisé par 60,000 fr. de domma-
ges-intérêts! 

» Si Chauviére était honnête, pourquoi lorsque Poisat loi a proposé une 
association l'a-t-il refusé? le motif en est simple: Chauviére voulait 
tuer Poisat; à quoi a-l-il tenu qu'il réussît. 

» Sans doute la concurrence est louable, et il faut l'encourager quand 
elle a pour bise l'exercice de l'intelligence, le perfectionnement des pro-
duits et l'avantage du consommateur; mais quand elle puise dans la 
fraude et dans le dol son aliment essentiel et ses ressources, il n 'y a pas 
de peines trop sévères. 

M" Delangle soutient qu'il est dû en outre des dommages inté-

rêts, en raison du procès et de l'obligation où Poisat s'est trouvé 

de garder, sans les faire valoir, et à titre de preuve! de convic-
tion, pour 55,000 fr. de lingols. 

«On a cite, dit-il, ce qu'on a appelé un beau trait de Chauviére; 

la Banque lui avait remis 60,000 fr. de trop, et Cuauvière les a 
rendus! Eh mon Dieu! il ne f mt pas se glorili.r d'une *e u 

. aussi simple : car le soir mémo la B mque se serait aperçue de l'er-

reur, et Chauviére aurait été obligé à la restitution 

» Irai-je, moi, Messieurs, dit en terminant M" Delangle, puiser 

( «2) 

dans les antécédens de Chauviére? J'y trouverais un procès soute-

nu devant le Tribunal de Brurges. Il s'agissait aussi de fraudes com-

mises ; miis alors on n'a pas pu pousser la preuve aussi loin que 

cela t ût été désirable C ■ tait là, sans doute, un aveitissemeut 

pour Chauviére ; il n en a pas moins commué. Messieurs, nous 

plaidons contre un homme d argent ; il faut te punir par de l'ar-

gent. Sans doute I exagération ne vaut rien, mais il faut appré-

cier l'importance d s intérêts lésés. It sortira de cette cause un 

grand ense guem ni ! Le commerce saura q te la frauie finit tôt 

ou tard par être d'voilée et ne reste pas impunie. Poisat a failli 

péd ! mais la main de la Providence l'a arrêté sur le bord de l'a-

bîme où 1 infamie de Chauviére allait le f iiro tomber! Il a dénon-

cé la fraude, il e t demande réparation. En. lui accordant cette 

réparation, M< ssieurs, \ous saurez compléter l'œuvre des pre-
miers jug s. » 

Aprè, les r 'p'iqties de M
es

 Paillet et Delangle, M. Didelot, subs-

titut du procureur gênerai, prend la paro e. Ce magistrat flétrit 

avec énergie la coupable industrie de Chiuvière, et exprime le 

regret que la peine prononc
à
e par la loi ne soit pas plus sévère. 

Il conclut à la confirmation du jug ment, en ce qui concerne la 
peine. 

Quant aux dommages intérêts, il ne lui paraît pas, qu'à part 18 

préjudice qu a pu éprouver M. P >isat, de l'obligation où il a été 

de co oservtr pendant le procès les lingots qui devaient ou pou 

v dent être soumis à la justice, il y ait de base bien précise pour 

déterminer le chiffre des dommages -intérêts. Sur ce point il s'en 
rapport à la prudence de la Cour. 

L'itffdire est remise au 8 mars, pour prononcer l'arrêt. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. de Vergés.) 

Audience du 3 mars. 

BLESSURES MORTELLES I'AITtS PAR «NE FEMME A SON MARI. 

La femme Rue comparaît devant la Cour d'assises sous l'accu-

sation de coups et b!e»sures ayant entraîné la mort de son nia<i. 

S ir a demande de M le président, l'accusée déclare se nommer 

Agnès Breuine, veuve Rue, êt, e charbonnière et âgée de 50 ans. 

M. Caiheri iet, grtffur, donne lecture de lacté d'accusation que 

nous a »ons publ.é dans un de nos précf dens numéros. 

Nous nou» bornerons à rappeler que, d après l'accusation, Rue 

rentra chez lui le 17 décembre, après avoir passé la journée avec 

ses camarades. Ne trouvant pas sa f« mme, il se mit à sa recher-

che, et la découvrit citez un marchand de vin, buvant avee un 

h e; me. Ruo adressa des reproches à i'accusée et lui donna un 

soufflet A peine les époux furent-ils rentrés que la femme R ie 

p ria à son mari, au moment ou il se baissait pour ôter ses guê-

tres, uti coup si violent ave-, un chandelier de cuivre, qui ce 

chandelier se brisa en deux morceaux. Le lundi 19, Rue souffrait 

au point de ne pouvoir travai 1er, et le 20 il fut transféré à i Hô-
tel -Du u où il mourut 

Al. le président procèle à l'interrogatoire de l'accusée. 

M. le président : Yo is savez que votre nuri est rentré le 17 

septembre dérider a son domicile, que le 18 il était gravement ma-

lt de, et que transporté à l'Hô el Dieu, il y mourut. Pouvez-vous 

nous indiquer les causes de celte mort si prompte? 

L'accusée : Lorsque mon mari est rentré chez nous le 17 sep 

t-imbr. , je lui ai demandé de l'argent pour acheter du pain, celte 

d înandu le fit entrer en fureur; il m'a battue, traînée dans la 
enambre. 

D. C'est la première fois que vous signalez ces faits; pourquoi 

n'en avoir point parié devant le juge d'instruction? — R. J'ai dit 

tout cela : mon corps était tout meurtri, et j'avais les mains et les 

bras écorchés Enfin, il a pris un chandelier pour m'en frapper; 

j'ai aussitôt saisi le chandelier, une lutte a eu lieu entre nous, J'ai 

fait tout ce qui m'était possible pour le lui airacher, et ne pou 

vant en vemr a bout, J'ai toutabaod »nné, et c'est alors que le chan 

deher retombant avec f »rce, aura fait à la figure de mon mari la 
blessuredont U est mort. 

D. Vous avez donné à c tte blessure une autre explication ; vous 

avez pn tendu dans 1 instruction que c était en tombant dans la 

rue que vo re mari s'était blessé. — R. Je crois aussi qu'il est 

tombe le dimanch ; plusieurs de ses camarades me l'ontdit. 

D. Le 18 au malin, voire mari avait au-dessous de l'œil gau-

che une blessure dont il souffrait beau oup, et qui, d'après les 

medeems, a été la causa de sa mort — R. Il avait en effet une lé 

gère écorchure, mais c'éjait bien peu de chose, car il a travaillé 

cotnme à son ordiuaire toute la journée du lendemain. 

D. Un des témoins a déc aré que votre m iri lui avait dit qu'il 

avait r çu le coup de chandelier au m nnent où il se baissait pour 

défaire ses guêtres —R. Cela est faux, car mon mari n'avait pas 
de guêtres. 

D. N auriez-vous pas frappé votre mari pour vous venger du 

soufflet que vous veniez de recevoir chez le marchand de vin ? — 

R. Non, Monsieur, car c'est plusieurs jours auparavant que j'a-
vais reçu ce souffl t. 

D Le 18 au matin, vous avez vendu le chandelier en question; 

n'était-ce \ as pour faire disparaître un objèt qui pouvait vous 

accuser ?—R Mon Dieu, non, M. le président; mais ce chande-

liv r était brisé, il m'était devenu tout-à-fait inutile, voilà pour-
quoi je l'ai vendu. 

D. Votfè mari n'a-t-il pas, pendant sa maladie, témoigné une 

gm ode répugnance a vous voir? — ï{. M >n mari a perdu con 

naissance dès qu i a été transporté à l'Hotel-Dteu. 

D. N'avez-vous pas dit à plusieurs personnes qui vous par 

la eni do la mort de votre mari : « Eh bien! tant mieux, il n'a que 

co qu il mérite. Maintenant je pourrai dormir tranquille dans 

mon ht, uu • hien eu vie vaut mieux qu'un nomme mort? » 

R. J ai dit au contraire qu'il était bien heureux, et que je ne 
tarderais pas à te suivre 

On procède ensuite à l'aulition des témoins MM. les docteurs 

O ivter d Angers, et Bouvier déc ar ni que la mort a été le résul-

ta de la blessure que Rui portait à la figure, qu'une pareille 

blessure ne pouvait être te résultat d'une chute sur le pavé; ils 

reconnaissent néanmoins que les travaux auxquels le sieur Rue 

s'était livré, et la chute qu'il avnit faîte, pouvaient avoir donné à sa 

blessure une plus g ande uravilé. 

Après l 'audition de nombreux témoins, qui ne font rien con-

naître de nouveau, la parole. est donnée au minis ère public. 

M . l'i* vocal g 'uer.il Eugène Persil a soutenu 1 accusation avec 
insistance. 

M
e
 But tin, nommé d'ofll ie, a, dans une chaleureuse plaidoierie, 

préseit«i la défense de I accusée. 

Après les répliques du ministère public et du défenseur, M. le 

président a rfsutuô les débats. 

Le jury, après une courte délibération, a déclaré la femme 

Rue coupable d'avoir po--lé de» coups ; mais il a répondu négati-

vement à la question de savoir si les blessures avaient occasioné la 

mère surtout lui cherchait qu -ielle à tout propos On lui
 S

 , 
riture qui lui était nécessaire , et pour comble de maux «f

 a 

même prenait parti contre lui. Ses voisins recueillai. ntse^. tv
 me !

 ' 
répétait qu'il était malh uieux ; souvent il pleurait et ,m» r

 1 k
-~ 

ftart.itf . ou« ,\ n —: c . . > cl u ne lois on 1'--
tendit dire : Plût à D,eu que je me fusse étranglé avuM *

1
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ici! Son pere surtout , domicilié à Barrei de Lioure était ! '
f

'
 r 

de ses chagrins. Les consens île celui-ci l'encourageaient i
 Confiie

iH 

parti, auqu.1 son imellig née borné ■■ , son caractère doux et
 eu

" 
lin lui rulrmultolor.» ,l„

 c
^„„ « „A-.

 uuux e l tranouill» 

annonça le [ 

' - Si 

ne lui permettaient pas de song- r sérieusement. Ii 

qut 
être 

quut 

quitter la maison de son beau-uère, et de se retirer avec" «a f
 pr0J

"
l<ie 

des affair s d'intérêt étaient les causes incessan es des d'issén"""
6
 ' 

celte famille, un tel projet ne servit qu'à les envenim. r 

«Alexis, en s'adiantaux Raspdl, avait apporté en dot a son 
son beau-père avoit reçus. En cas de séparation, cette somme de 
restituée en argent ou en immeubles ; il fallait en outre délivrer 
par préciput el hors part qu'il avait assuré à sa fille. 

»Un jour Alexis se mit en mesure de fuir vne maison dans laaiiell» k 
irie lui devenait insupportable ; *es effets personnels furent chdrj 
une bêtedesomne, ei le maire dd la commune, témoin de cette sAn"' 
entendit la femme d'Alexis le traiter de scélérat. Alexis partit' la i^i' 
exaspérée, et disant : « Je ne sais où j'en. suis... j'irais ma tuer

1
 » N&n 

muins, ayant rencontré une femme quj lui fit des r. présentations a 
revint chez .son beau-père. Cette tentative, loin d'améliorer s

a
 pusiiion 

dans la maison Ha-p..ii, pe fit que l'em,.irer, et A exjs dut prendre un 
parti décisif. Sortant de son caractère, il apnonça la volonté d'une sépa-
ration complète, et ré«iama l'exécution des cfatises de son contrat de 
mariage. A cet e demande, on répondit pa.r des menaces; sa femme 
elle-même lui dit : « Tu ne jouiras pas long-iemps de ce qui nous a été 
donné. » 

»l)ès-lors, en proie aux plus sinistres pressentimens , il en fit parti 
plusieurs personnes. « Je crains, disait-il, qu'on ne m'empoisonne, ou 
qu'on ne profite de mon sommeil pour me faire un mauvais parti, lias-
patl père fut contraint à souscrire un arrangement, qui, consacrant la 
séparation, assura au jeune ménage tqu ce qui lui appartenait aux ter-
mes ducontrat de mariage. Parce traité, passé devant notaire le 6 juin. 
Kaspail cédait à son gendre la moitié de ses propriétés ; mais une por-
tion de bâiiinens éiail affectée à l'habitation da jeune ménage, et il fal-
lait y faire quelques réparations ; en attendant, et nonobstant les que-
relles ds tous les jours, Alexis et sa femme durent demeurer chez 
Baspail. 

« Dès-lors , la position d'Alexis devint de plus en plus fâcheuse , 
l'irritation de la famille Kaspail s'accrut ; « Il se trouvait, disait-il, au 
milieu d'une troupe de serj.ens... Ma femme ne vaut pas mieux que les 
autres.» 

» Alexis coucha chez son père, et y passa la nuit du 3 au 4 juillet, et 
revint au domaine de Jars chez son beau-père, le lundi 4 juillet. Le len-

demain, ainsi que cela avait été convenu entre Alexis et son père, celui-
ci vint aussi au domaine de Jars lui apporter du plâtre. Alexis n'y éli 
pas, et sa femme, la seule personne qu'il vit, lui dit que son mau Si 
parti avant le jour pourBarretde Lioure. Le père alarmé de l'abwii 
d'Alexis retourne à Barret de Lioure ; son fils, n'y a point paru. Dans 
son anxiété, il emploie (a nujt du 5 an g à le çherch r. Le 1 "t demain > \ i 

heures du m tin,,'y se1 trouvait de nouveau à Jars. Les membres de la fa-
mille Raspail é(aient assis, avaient l'air ab.auu, Alexis n'y éiait pas, eut 
ne put avoir de ses nouvelles. Le 8 il se rend chez le maire, et demande 
que des recherches soient faites chez Ra-pail et dans les environs. On se 

transport d'abord au domicile de Raspjil , et l'on découvre sur le sein, 
de la porte d'entrée de la cour une tache de sang ; on en remarque u 
autre sur le battant gauche, puis une troisième près de celle-ci qui s 

ble avoir été faite avec un doigt ensanglanté; enfin
 une 5 ualrl?rae

m
,
aire l'intérieur de la cour. En même temps on s'aperçoit que Raspaii a a 

blessures à la figure, une cinquième au bras droit et deux autres 

dex de la m.uu g <uche, qui formaient plaie avec supuration. J
e(

j
a

i
e «Toutes ces blessures paraissaient n'avoir que trois ou quatrejours ^ 

et remonter conséquemment à la date du jo ur de la di p. raton J 

Ou en demande la cause à Raspail ; il répond qu'une pierre 1 a Pi«> 

doigt, et que le reste provient d'une chute „„
mar

i avant 
» Interrogée à son tour.la femme d'Alexis prétend que son mar 

passé la nuit du 4 juillet avec elle, est pu: i le 5 avant le jour u ^ 

santdene pas s'inquiéter et qu'il ne reviendrait q'ie le7
eQ1

"
m 

cette visite on trouva un sac et un essuie-main lâches de s<i B •
 JNFRUC

. 

» Les recherches de la justice pour découvrir Alexis
 ,ur 

tueusis. , Aes rochers 
. » Le 14 juillet, un berger ayant aperçu un cadavre au np»ip ^ 

de Chamouse, à deux heures de distance du .loin, une il.: . „
a

iheo-
poita, et il fut constaié^que ce cad tvre n>ait autre que

 c0
'
u,

d)re au
 * ou 

reux Alexis Sa mon remontait à huit oq dix jours,
 c

.
e
y

 reco
u.vr«iiei^ ^ 

au 5 juillet. Le corps vide de sang, les vêt mens '
u

 - ij
ex

is M* 

qui avaient long-temps séjourné dans lYau,
 alte

 . "
 sl

,i,
e
'
 a

ti SO»
8 1 

été assassiné, d posé ou caché dans l e m, et aupoWW»,
 fajre cr0

ire a 
du rocher de Chamouse , d'où on l'avait précipite PQ"' 

une mon accidentelle. , ^ndarnierie
1
'
00

' 
» Pendant qu'on procédait à l'autopsie du cadavre, lai e«

 |(( pierr
, s 

tinuait ses lecherches au domaine de Jars ; elle decouvi ^ j
om

ame. 
qui forment l'arceau de l'einrée d'un moulin depenJa";

 des c
he*euï 

de larges taches de sang, entourées d'autres plu* Rf'rL'
 pl

i l'éir; 1 ' 
collés à ces taches. Si Alexis était mot! assassine, n n< * {

dj ca
da^ 

là. Ce te prévision se trouva justifiée par Pft.jW^^enai *
 c

" „
e On demanda à Kaspail, à sa femm ei à sa filie d ou ro

 {
 ̂

et
une 

ches de sa g, et ils lépondirent qu'ils l'ignoraient. 
procédure fut in-trniie. 

» Il en est résulté ce qui suit : miel<iu
e 50 

Le 4 juillet, au soir, la femme Raspail a
valt

,
e
°

 q
„

 u
, 

traint la jeune Apoilonie, son autre fille, à secouener
 étdlt 

traierait elle-même les brebis. Un sieur ^
n
.°f'*

mle
^nt V&JLm 

ma.di 5 jutll t pour chercher de la farine, avait inuu. ^ 

au moulin; Raspail l'en avait empêche,
 e

'
b

'^
n

. u charger 
que sa monture était méchante, Raspail avait voulu 

seul de sa fille Apollome. .
 on

 l'a ensu» 
» Un frère de Kaspail avait etej également aneiej . jjt**

1 

en liberté. . j.»i„»ia interrogé* ■ déuéga; 
» Raspail, sa femme et la veuve d Alexis, '

n

 è(ne
 f a

veii
e= 

reprises, se sont retranches d'abord . dans un sj^ & 
lions; mais le 12 octobre un dermer interrogatoire

 a
 H

 s à
,

e
 , 
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°ù '' ' aW !iuorté avec une brouette près de la grange et caché derrière des 
•** itaa dans la nuit du leudemain, il aurait chargé le cadavre déjà 
: - iS V

 mu
ie avec l'aiJe de sa femme , et conduit au haut du rocher 
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Ur ouse d'où on l'avait précipité. La femme Raspail et la veuve 

L 'ia 'aDtèsbien des dénégations litent des aveux analogues. 
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1 les f^iU qui amènent les accusés sur les bancs de la 

Cour d'ass s s. 

huit heures, Jean-Pierre Raspail, Marianne Csssan, sa 
, me tt Marianne Raspail, leur fill- , et veuve d'Alexb Jean, 

nlïnîroduiisî aussitôt t -us les regards se portent sur e »x, et 
MCUD cherche dans leur physionomie les indices ae férocité qui 

i eni s'a lier au crime atroce qui leur est imputé. 
Ras, ail est âgé de 43 ans; c est un tout petit homme, mais 

"
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stituè et doué a'uue force muscuiaire peu eonrnune. It a 
i front comprimé, arrondi silloune de rides assez profondes et 

)in
ertûe cheveux châtains; ses yeux sont ptt.ts, gris, sarigui-

C
liens et enfonce. lia la bouche grande, contournée, les lèvres 

° Inces et le menton étroit Sa face, qui est un peu colorée, va 
rtïrgis»ant vers les orei ks, ce qui lui donne q leiqu -j analogie 

s>
ec celle du tigre. 
Les deux femmes sont aussi de très petite taille. La mére est 

TJD va i 'JPe ue laiueur - ^a veuve serait moins hideuse sans une 
affectation ophtalmique qui l oblige a haïr la bouche ouverte et 
cnniraote ses tnjits lorsqu elle n garde avec quelque attention. Du 
resiJ, ie cathet de l'idioti'sme semble avoir été empreint s,ur son 

visage. 
Pendant la lecture de l'acte d'accusation, Raspail parait éprou-

u<r quelque emolion, mais il se remet bientôt et garde pendant 
tout h' cours des débats une impassibilité et un calme qui ne se 
trahissent point. 

Après un court interrogatoire, qui ne présente aucun intétêt, 
ou procède à 1 audition de» témoins. 

Marte Maveel, femme du frère de l'accusé, qui avait d'abord 
eie an êtée et détenue comme complice du cri ne, dépose sur la 
moralité des parties. Elle n'a jamais eu 8 se plaindre. d'Alexis ni 
ce Raspail. Le père d'Alexis étant alè ch z elle quatre jours après 
Sd disparition, lui exprima la crainte que son fil* n\ût été as-
iassine par son beau-père et sa belle-mère-, il ajouta même qu.» 
la chose était positive. A cette nouvelle, le f ère «te Raspail se aé-
rait évanoui, et elle aurait éprouvé une si forte secousse qu'elle 
eu aurait perdu la mémoire. 

Joseph Jean, frè e de la victime : Mon frère m'a dit souvent 
qu'il avait beaucoup a se plaindre de ses nouveaux paren<; qu il 
se trouvait au milieu d'eux comme au milieu dune troupe de ser-

p ns Aus.i, dès qu'il a di paru, nous n'avons pas hésite à croire, 
mon père et moi, qu'il ait été tué chez eux. Le 8 juillet, c'est-à-
dire trois jours après l'événement, j'allai les voir: ils faisaient la 
le-sive et paraissaient tout contens. 

Raspail : Demandez-lui un yeu s'il ne m'a pas dit un jour que 
son pere et son frère étaient très méchans, et qu'il fallait être un 
at ge pour habiter avec eux? 

Joseph Jean ■. Je n'ai jamais parlé de ça. 
M. le président : Raspail, votre gendre a dit plusieurs fois 

que vous étiez des serpens et qu'il appréhendait un ma heur dans 
iotre maison. — R. lia pu dire ce qu'il a voum, mais le fait est 
qu'il était plus serpent que nous. 

D. Dans une circonstance, votre femme n'aurait-elle pas pris 
un bâton pour le frapper? — R. Non. 

D. Votre fille na-t-ebe pas dit à Jean: « Tu veux l.e partage 
<]u bien, mais tu n'en j miras pas long-temps? » — R. Oui, eue 
'a dit (mouvement dans l'auditoire), mais elle entendait par la 
!»M»at malade, il mourrait bientôt, 

b \ uve A exis Jean, avez-voustenu ces propos? — R. Oui. 
P Quel était le caractère de votre mari? — R. Très mé hant. 
D Vous avez dit, au contraire, dans voire premier interroga 
r^ qu'il était fort doux ? — R. Non. J'ai dit qu'il n'èait paï 

m - et de plus qu'il é ait t ès attaeh i à ses intérêts. 

toire. 

Plusieurs témoins déposent de propos tenus p? r Jean contre sm 
tau-père, sa belle-mère et même contre sa femme, dont il se 

PNoatt également. 

M. le président f «it retirer les deux femmes. Rispail est amené 
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V' Z -vous pas dit dans votre premier interro-
h' A arce que je craignais de ne pas être cru. 

( 433 ) 

Vous ètes-vous bien assuré si Jean était mort? — R. Oh! oui, 
11 l'éiait, et c est pour ç i que j'ai dit à ma femme, que j 'avais d a 
bord envoyé chetcher du vinaigre ou de l'eau-de-vie, que tout 
t tait inutile. 

D. Et puis? — R. Puis j 'ai passé l'eau de l'écluse sur le corps 
qui avait du sang afin de le laver. (Mouvement ) 

D Vous avez ensuite caché le cadavre? — R. Oui. L'ayant re-
tiré de l 'eau, je l ai traîné dans une broutte derrière des fag< ts, 
où je l'ai laissé jusquau lendemain dix heures du soir; alors, 
étant allé cherch r ma mule, je l'ai plaeé dessus, avec t'aide de 
ma femme, à qui j avais confis le malheur. (Mouvement d hor-
reur dans l'auditoire. ) Il était déjà raide. 

D. Y avait il du sang? — R. Pas beaucoup. 
D. Et vous l'avez transporté sur le rocher de Chamouse, qui 

est à deux lieues de votre habitation? — R. Oui. 
D. Vous étiez seul? — R. Oui. (Nouveau mouvement.) 
On ouvre un sac contenant les vêt* mens que portait Alexis 

Jean le jour de sa mort et qui sont entièrement souillés de sai g. 
Raspail les reconnaît, ainsi qu'une hache trouvée près du ca-
davre. 

D. Pourquoi Jean est-il allé fermer la porte du moulin lors-
que vous étiez aux prises avec lui ? — R. Je l'ai déjà dit, pour em-
pêcher qu'on entendît nies cris au-dehors. 

D. Il est étonnant que votre femme, si près de là, ne soit pas ac-
courue à ces cris. — R. Elle a pu croire , en entendant quelque 
bruit, que c'était le pâtre qui rentrait... Cependant ebe est venue, 
mais c'est au mom«nt de notre chute dans le conduit ; alors elle 
s'écria : « Mon Dieu ! qu'est-ce que c'est que ça ? » 

D. Comment ex pli îuez-vous les égrsstignures que vous aviez au 
visag- ? — R. Jean me les aura faites dans la lutte. 

D. Et la morsure de votre doigt? — R. Je l'aurai reçue lorsque 
je lui p irtai la main au visage afin de me défendre. 

D Votre au re fille. Apo loni -, n'a-t elle pas participé au trans-
port du cadavre? — R. E le n'en a rien su. 

On ramène la femme Rispail qu'on interroge sur l'événement ; 
raajsellene rapporte rien q si contredise les déclarations de son 
mari II en est de même à 1 égard de la veuve de J an, qui, en-
c inte de huit mois et malade lors de l'événement, ne l'a appris 
qu» par son père, ce qui l'aurait beaucoup aff ctee. 

J «n (Franç d>), père de la vie nne, e»t appelé. Il paraît, éprou-
ver une vive émotion à la vue des dépouilles de son fils étalées au 
pied du Tribunal. 

Il dépose des recherches dont son fils fut l'objet après sa disparition, et 
de la découverte de son cadavre par un pâtre dans un précipice de la 
montagne de Chamouse, le 14 juillet. 

Jacques lia<pail, frère de l'accusé, d'abord arrêté comme complice : 
J'ai vu mon frère le lendemain de la disparition de Jean, il n'éiait pas 
plus triste qu'à l'ordinaire. 

D. Avez-vous aperçu sur lui quelques égratignures? — R. Oui, au 
visage, et il me dit qu'il se les étai" faites en tombant. 

D. Lui avez-vous demandé où était Jean ? — R. Oui, il m'a répondu 
qu'il était parti deux heur s avant le jour pour fiarret de Lioure, afin 
d'fjpporter du plâtre qui devait servir à boucher une porte de communi-
cation. 

D. Avez-vous vu le père de Jean ? — R. Oui, il rue dit qu'il avait re-
marqué sept blessures sur mon frère, ce qui prouvait qu'on avait fait 
tort (tué) à son fils... ça me fit mal. 

1). Raspail vivait-ifd'accord avec son gendre? — R. Pas trop, parce 
que Jean voulait le partage des biens. 

D. Lors de la seconde visite domiciliaire chez Raspail, lorsqu'on eût 
découvert des taches de sang et des cheveux sur l'arc 'au du moulin, n'a-
vez-vous pas dità votre frère, en présence du juge d'instruction : « Si tu 
sais quelque chose, déclare-le. » — R. Je ne m 'en souviens pas. 

D. Vous étiez alors sous la main de la justice... N'avez-vous pas dit 
au juge d'instruction que tout prouvait que votre frère avait assassiné 
Jean? — R. Je ne m'en souviens pas. 

Ronnefoy dépose qu'étant allé chercher de la farine le S chez Ras-
pail, ou ne voulut pas le laisser entrer au moulin, et que Raspail s'obs-
tina à charger sa mule avec l'aide de la jeune Apollonie, quoiqu'il leur 
eût dit qu'elle était très méchante. 

La femme Gabert prétend que pendant qu'on était à la recherche du 
cadavre de Jean (le 9), Raspail se présenta chez elle et dit à son mari : 
" J'ai bu à la fontaine du Fontanier et l'eau m'a fait mal ; je vais retour-
ner chez moi. » Ensuite, s'adressant à moi, dit le témoin, il me demanda 
si j'avais entendu dire que Jean fût retrouvé. — Non, lui répondis-je. 
— Est-il possible, murmura-t-il entre ses dents, qu'un agneau tue un 
bœuf? Il ajouta en présence de mon mari : « Vous devriez vous infor-
mer s'il n'y aurait rien du côté de Chamouse

4
 » 

Gabert, interpellé par M. le présid. nt, qui lui rappelle la déposition 
de sa femme, répond : « Mon cher, je n'ai jamais parlé de ça. » 

D. Raspail ne vous aurait donc pas tenu le propos que lui" attribue vo-
tre femme? — R. Mon cher, je ne crois pas. 

D. Croyez-vous que votre femme ait menti? — R. Mon cher, je ne 
sais pas. 

D. Enfin, la croyez-vous capable de dire un mensonge?-^ R. Mon 
cher, je ne crois pas. 

Ces réponses excitent un mouvement d'hilarité que 'es avis de l'huis-
sier ont de la peine à réprimer. M. le président fait remarq er au té-
moin l'inconvenance des épithèies de mon cher qu'il vient de lui prodi-
guer dans sa déposition. « Mon cher, répond Gabert, je ne savais pas 
que ça fût mauvais ; mais, mon cher, ça ne m'arrivtra plus. 

M- le président: Allez vous asseoir. 
Gabert, se retirant : Oui, mon cher... Pardon, excuse. (Hilarité géné-

rale.) 

Apollonie Raspail est appelée. 

La présence de ce témoin qui se trouve placé dans la nécessité 
de mentir ou d'aggraver la position des auteur» de ses jours, excite 
un sentiment pénible qui prend bientôt le cara 1ère du mécon-
tentement par la durée des questions qu'on Ipi adres.e. Elle est 
âgée de 19 ans, et d'une physionomie assez agréable. 

M le président ■. Vous savez que votr« b«éu-f,ère Jean est mort 
dans la nuit du 4 juillet? — R. Oui, Monsi ur. 

D. Vous avez soupé ce soir-là ensemble, en famille? — R Oui, 
Monsieur. 

D. Vous n'avez pas trait vos br- bis? — R. Non, j 'étais fatiguée 
par les travaux de U journée, et puis ce n'était pas à mon tour à 
traire. Ma mère voyant que j 'étais lasse, m'a demandé si je vou 
lais m'alier coucher, et j'y suis allée. 

D- Vous avez fait une lessive le vendredi ? — R. Oui. 

D Avez-vous remarqué si un pantalon bleu était taché de sang? 
— R. Oh ! non. 

Il est impossible d'arracher au témoin le moindre nnot relative-
ment à la n ort de Jean. Des questions analogues sont adressées 
inutilement au pâtre qui rentra ce soir là de 9 à 10 heur* s ; tout 
ce qu on peut obt> nir de lui, c'est qu'il y a e

u
 souvent des que rel'es 

entre les Raspail et leur gendre sur des affaires d intérêt, et 
qu'Alexis était peu vaillant au travail Madeleine, petite fille de 9 
â 10 ans que la femme Ruspail a élevée, est interrogée sur les mô-
mes faits -, mais, soit qu'elle ne comprenne p HS les questions qui 
lui sont adressées , foit qu'elle ne veuMle pas y répondre, on ni 
peut rien en tirer, et elle se retire sans avo.r proféré une seule pa-
role, Ï 

M. Demia, brigadier de gendarmerie à la résidence de Sederon , 
rend compte de la visite qui a été faite chez Rs époux Raspail. 
« Pendant cette visite, dit-il, la femme Raspail, belle-sœur de 

l'accusé, et dont le mari était aussi en élat d'arrestation, disait à 
son beau-frère, av< c une énergie, que je ne saurds rendre : «> Mal-
» heureux, c'est vous qui av.z tué Jean ! dites la vérité, sauvez 
» votre f , ère , sauvez votre âme, car votre corps est perdu ! » 

D. A quelle hauteur du toi se trouvaient ce sang et ces che-
veux ? — R. L'arceau peut avoir un peu moins de 5 pieds à parlir 
du cintre; les taches étaient à l'angle extérieur et sous le cintre ; 
il y en avait aussi plus b s, mais plus petites. 

D. Quelle a été alo>s votre opinion? — R. Nous avons dit : 
« Voila où Jean a reçu la mort » 

Après quelques autres dépositions, M. Bert, procureur du Roi, 
a soutenu l'accusation, qui a été vivement combattue par M" Bo-
veron-Desplsces et Be'is. 

Après un résumé lue. de et impartial de M. Ferrierde Montai, 
le jury est entré dans la salle de ses deibérations. 

Les questions relatives à l'assassinat ont été résolues négative-
ment ; Raspail et sa femme, déclarés coupables par suite de pro-
vocation, ont été cond mnés 1 un à 5 ans, l'autre à 3 ans de piison. 

La veuve d'Alexu Jean a été acquittée. 

EXECUTION DE VIETTI. 

Samedi demie*, pendant que le jury délibérait sur le sort des 
f poiix Raspil, aes*ré< s du meurtre de 1-ur gendre, le bruit se lé-
oandit à La Cour d assises que la demande en grâce formée par 
Vietti, assassirt d'AHberi, avait été rejettée, et qu'il serait vrai-
semblablement exécuté aujourd'hui ; bientôt après on assura que 
cette nouvel e éuit conlrouvée, et que le parquet n'avait encore 
sien r<çu de pq* t f à c. t égard. Cctt i dénégation avait pour but 
d'em: ê her les curieux des communes environnantes d'être aver-
tis à temps et d'««cour>r pour assister à ce hi Jeux spectac e. 

Cepetidant l'instrument du supplice, dressé pendant 1» nuit vis-
à-vis la tour du Cagnard ayant été vu le matin s;ar quelques per-
sonnes il n'a plus été permis de douter de la vérité. 

Eo effet Vietti allait être mis à m rt. 
M. B ït, aumônier d s prisons, s'était rendu à son cachot dès 

6 heures du matin, et lui ayant fait comprendre qu'il n'avait plus 
n. n à atten ire d ms cette vie, i! l'exhorta à tourner toutes ses 
pensées vers 1 autre. Vietti n'a éprouvé qu'une légère émotion. 
« Je regrette, a-t-il dit i ce dign* ecclésiastique, que vous ne soyez 
pas venu plu'ôt, car j'?urai> fait plus de prières. » M. Baït est 
resté seul avec lui jusqu'à l'arrivée de 1 exécuteur, c'est à-dire 
jusqu à dix heures. 

Vietti a supponé avec le plus gran-ï sang-froil les préparatifs de la 
toiletta. Il a distribué à des détenus 5 à 6 franc* qui lui restaient, d^ux 
petit? anneaux d'or qu'il avait aux oreill s, et le, peu d'effets qui étaient 
en sa pov-ession en s ■ recommandant à leurs prières. Il est sorti de la 
prhon accompagné de son confesseur, de l'exécut ur des hautes-œuvres 
et de l'aide; il s\ si dirigé vers le lieu du supplice d'un pas aussi ferme 
que pouvaient le permettre les entraves qu'il av.iit aux pieds. Ayant re-
connu sur son f,a* -âge un citoyen qui l'avait visité pendant sa longue dé-
tention., il lui a dit : « Adf u, monsieur, je vais mourir; priez pour moi.» 
Il a poursuivi sa marche, rega dant avec assurance la foule quiob t ait 
la rue, et basant, par intervalles le crucifix que lui présentait M. l'ablié 
Bjtït. 

Arrivé au1 pied de l'échafaud, il y est monté d'un air décidé, et s'ap-
prochani de la balustrade, il a adressé ces paroles à la foule entassée sur 
la place : « Messieurs et dames, silence, je Vuus prie... Je dema' de bien 
pardon au bon dieu et aux hommes,.., que mon exemple vous serve de 
leçon.... Je vais mourir : priez le bon-dieu pour moi, je le prierai pour 
vous. » Puis ayant baisé les pieds de son confess ur, il s'est avancé avec 
fermeté vers la fatale planche, où il s'est placé de lui-même ; la tête sous 
ls couteau, il a dit à l'exécuteur : « faites-la sauter sans me faire souf-
frir. » 

Une seconde après Vietti avait cessé de vivre. 
L'échafaud, contrairement à l'u^ag", étant reslé sans garde et sans sur-

veillam,des individus ont pu y monier après l'exécution, examiner le 
mécanisme de la machine, et voir le sang encore fumant du supplicié. ■ 

PUBIS, 3 M .vas, 

^M Salmon nommé juge supp éant à Nogent-le-Rotrou, a prêté 
sssmtnt â l'audience de la 1" Caambre de la Cour Royale. 

— Avant de passer aux mains de M. Harel, titulaire actuel, la 
direction et le privitègedu theâiredè ia Porte-Saint-Martin avaient 
appartenu à M. Crosnier, qui avait reçu sa nomination du mi-
nistre de l'intérieur, pour 15 années, à la condition que les action-
naires anciens jouiraient de leur entrée au théâtre.. Mais comme M. 
B zile de i»Bretèqu -, p n iant une gestion momeotanée du théâtre, 
avait cédé 370 ac ions donnant droit d entrée au théâtre par cha-
que deux actions M. Crosau r se réserva, en acceptant le pnvdèste, 
d'excepter du droit d enrée ces 370 actions, s'il le pouvait Un 
sieur FrameryJDBinbrucq, l'un des ressionnaire de M. de la Bretè-
q<ie, ayant réclamé »< n entrée, éprouva un refus, s'adressa à la 
m lice, obtint un jugem nt favorable, et se présenta avecun huis-
"ier, qui lui facilita l'introduction au théâ re avec ce jugement. 
Profita-t il, comme on l'a dit depuis, du trouble et de l'embarras 
que donnaient au directeur es apprêts d'une premiè e représenta-
tion ? tant y a , que le jugement se trouvant exécuté, l'appel en 
fut déclaré nonrecevable. 

Après M.Framery, sont venus MM. Mainotet autres cession-
nains de M. de la Bretè pie, porteurs d'un certain nombre d'ac-
tions, qui ont réclam» le même bénéfice, et après le même refus 
ju ii iairemeni c «nstaté, ont plaidé ad hoc contre MM Crosnier 
et Harei Le Tr bunal de première instance a accueilli leur récla-
mation. MM Crostierel H>.n l ont interjeté appel. -

M" de Va ti .e snd et T ste, leurs avocats, soutenaient devant la 
première chambre de h C ur, que la réserve mise par M . Cros-
nier à son acceptation >h\ privilège et de la direction, l'autorisait 
à se défen re de l'invasion de tous ces porteurs d'actions, cé>es 
sans droil par M. B zi e de la Bretèqu , en tant surtout qu elles 
conféraient ati* actionnaires des droits d'entrée fort onéreux. On 
peut juger du préjudice par un simple rapprothement : les por-
teurs du ces actions, inveidi* de tels droits pour la longue durée 
du privilège, et moyennant une somme minime qui ne dépasse 
pas pour chaque action 50 francs par an. 5 ou 6 francs par semai-
ne, et 2 centimes par représentation, sont précisément les p us 
avides habitués du théâtre, surtout aux jours de première repré-
sentation, et ils occupent en bon n' mbre les plrcis qui seraient 
chèrement payées par d autres spectateurs. M. Bazile de la Bre-
tèque, qui n'était que créancier du théâtre pour raison de sa 
courte gestion, et dont MM. Crosnier et Harel n'ont pas pris 
le* obligations, n 'a pu slîlinter ses successeurs d'un dommage 
aussi considèrab e, qui les prive de près de 10 000 fr. par année 
pendai t la durée du privilège. 

M«s Baulier t;t de Moutigny, avocats de M. B izilede la Bretèque 
etd.j srs c. ssionnai es, ont justifié le jugement attaqué, qui pla-

çait au nombre des conditions de la concession du privilège celle 
de mainb nir les entrées tant aux porttuis des actions Bazile de la 
Bretèque, qu'aux autres actionnaires plus anciens. «

4
I1 ne faut pas. 



croire, a dit Me Bautier, que les places soient envahies par les 
actionnaires aux jours de première représectation:ces jours-là, on 
fut placer sur les portes de toutes les loges, les mots loge louée, et 
les actionnaires sont contraints de se promener dans les corridors. 

Après une courte délibération, la Cour a confirmé le jugement, 

dont elle a adopté les motifs. 

— Rien n'échappe à l'action des Tribunaux. Aujourd'hui c'est 
le tour du Racahout des Arabes et de i'Allahtaïmà la sullane 

Bahmia. 
Le sieur Bourlet d'Amboise est l'importateur de ces substances 

merveilleuses, pour la fabrication dt squel es il a obi -nu un bre-
vet. Il l'exploita seul d'abord, mais ensuite il t'as»ocia le sieur 
Guérin, pharmacien à Paris, avtc lequtlil a de graves contesta-

tions. 
Aussi, parun 1? sentence arbitraledu 12 août 1831, la société a été 

di-sou'e, et le si> ur Guérin a oi igé, en premier lieu, contre le 
sieur Bourlet d'Amboise une d< mande en reddition de compte, 
puis forme des oppositions jusqu à concurrence de 25,000 fr. 

Une seconde sentence du 7 mars 1835 a condamné Bourlet 
d'Amboise à rendre compte, à payer 1,000 fr. à titre de domma-
ges-intérêts, et d plus 10 fr. par cl aque jour de retard. 

Le 30 janvier 1836, un arrêt de la Cour royale a déchargé Bour-
let d Amboise du pa.em nt des t. 000 f., et réduit a 5 fr. les dom-
mages payables par ch qm jour de re'ard. 

Dans c ite i osition, B >ur et d'Amboise a vendu à MM. Cadet 
Ga sico re et Lam< uroux pharmaciens, le Racahout des Arabe» 
et l'Allahtaïm, moyennant une rente viagère de 1,200 fr. 

Guérin s'est empressé de former une opposition entre les 
miins des acquéreurs, et c'est sur la validité de c lté opposition 
que la quat ieme Chambre é'ait appelée à prononcer. 

B >uriet d'Amboise a soutenu que jusqu'à la reddition du comp-
te il n'était pas débiteur, et que dès-lors on ne pouvait valable-
m nt former d opposition sur lui. 
• Néanmoins, et malgré les efforts de Me Durand Sunt-Amand, 

son avocat; le Tribunal a purement et simplement déclaré l'oppo-
sition bonne et valable. 

— M. Yéron, ex-directeur de l'Académie royale de Musique, 
n'a point accepté la mission d'arbitre-rapporteur dans l'affaire de 
MM. Scribe et Melesville contre l'administration du théâtre du 
Gymnase. LeTàbunal de commerce l'a remplace aujourd'hui par 
M. Michel, ancien juge. 

— Dans sa session ordinaire de 1 836 , le conseil général de la 
Seine a adop'é le périmètre du Palais-de-Jukth e, de la Préfecture 
de police et de leurs annexes. Dans sa session extraordinaire , com-
mencée lé 25 février dernier, le projet définitif et par masses des 
localités qui doivent comprendré les noinb eux sirvices établis 
dans ces monumens, a été soumis au conseil et renvoyé à une 
commission chargée de donner son avis sur ce projet, et de pro-
poser des voies et moyéns d'exécution. 

Celte commission est composée de MM. Hérard , Grillon, Gat-
teaux, Lafaulotte, Périer, Parquin, Galis , Michaud et Vincent. 
M. Galis est chargé du rapport. 

— MM.de Vergés et Delahaye, présidens actuels delà Courd'as-
sises, et dont les fonctions expirent à la fin de ce mois , seront 
remplacés p r MM. Silvestre fils et Poultier, conseiller-, désignés 
par M. lega de-des-sceaux pour présider les assises du deuxième 
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trimestre de 1837. La première session d'avril sera présidée par 
M. Slvestre. et la seconde par M. Poultier. 

<— L'affaire du Charivari, dont nous avons annoncé le renvoi 
devant la Cour d'assis»s, par la Chambre des mises en accusation, 

au sujet de son article sur l'apanage du duc de Nemours , sera 
appelée le 13 de ce mois. 

— Oursel et Fontelle ( voir la Gazette des Tribunaux du 1" 
mars ) ont été condamnés aujourd'hui pour port d'armes prohi-
bées, à un an de prison et un an de surveillance. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (sixième chambre) a 
prononcé son jugemen". aujourd'hui dans l'affaire de U coalition 
des ouvrier charpentiers. Ce jugement est ainsi conçu : 

« En ce qui touche Buron, Bertin, Dumas, Perronnet, Richard. Mo-
rel, Giraud, Zacharo, Laforêt, Legant et Hubert; attendu qu'à leur 
égard la prévention n 'est pas justifiée ; 

>> Adjugeant le profit d .défaut p-écédemment donné contre Boulard, 
dit l'Artilleur, et L brie, dit la Clémence ; 

» Attendu qu'il résulte de l'instiuction et des débats que dins le cou-
rant de sepiembre et d'octobre 1836, des ouvriers charpentiers ont for-
mé une coalition ayant pour but d'interdire le chantier du sieur Ter-
ville ; 

» Attendu que pour former cette coalition et atteindre à ce but plusieurs 
réunions très nombreuses d'ouvriers charpentiersonteu lieu; que dans ces 
réunions on a di-cu'é les prétendus griefs reprochés à Terville; qu'il y a été 
décidé que pendant cinq années nul ouvrier charpentier faisant partie 
de la société des compagnons du devoir, ne pourrait y travailler ; 

» Attendu que des menaces ont été faites à ceux qui enfreindraient les 
ordres de l'assemblée ; 

» Attendu que par suite de cette interdiction les chantiers de Terville 
ont été abandonnés ; 

» Le Tribunal condamne Degouy et Petit à lmois d'emprisonnement, 
condamne Violet, Labrèche, Martin, Boulard et Labrie à dix jours d'em-
prisonnement ; 

» Condamne Rouillard, Caillât et Darras à six jours de la même 
peine ; 

» Renvoie les autres prévenus sans amende ni dépens. » 

— Le 12 janvier 1836 , des cont ôburs de la Régie se présen-
tèrent, assistés d'un commissaire de police, chez le sieur Ptnction, 
fabricant de couver' s place Dauphine, n° 21, et y saisirent, malgré 
les protestatations formelles de ce dernier contre 1 inculpation di-
rigée contre lui. 318 cuillères à cafe en argent, portant u»e mar-

que arguée de faux. Cité devanl la 7me chambre du Tribunal, 
M Pinchon soutint que les pièces d'argenterie étaient marquées 
au poinçon légal, et demanda une expertise ; la vérification de ces 
pièces fut ordonnée, et il y fut procédé, par MM. Tiolier et Barré, 
l'un receveur-général des monnaies, l'autre graveur des médailles. 
Ces deux expi rts reconnurent en effet, dans un rapport remar-
quable par sa précision et son impartialité que les pièces saisies 
portaient incontestablement les marques et contremarques légales, 
mai* que les poinçons avaient été apposés avec une maladresse et 

un négligence bien coupables qu'au surplus il eût été facile aux c>n-
tro'eurs, lors de la saisie, de vérifier la légalité des marques, s i s 
eussent pris la peine de nettoyer l'empreinte du poinçon de ga-
rantie, sur les pièces fabriquées. C'est en cet état que la cause 
revenait aujourd hui à l'audience de la 7me chambre. 

M e Lafargue s'est contenté, pour la justification de son client, 
de la lecture du rapport des experts. « Mais, a ajouté le defen-
«enr, il ne suffit pas que M. Pinchon soit renvoyé de la plainte 

Injustement poursuivi, placé pendant quinze mois sous le coup 
d'une prévention qui a porté atteinte à son crédit et à sa consi-

dération, long-temps privé enfin par une «tii , 

la disposition d. s objets par ui fabriqués è T 'f^ide^ a 
core condamner l'administration à réparer
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de bottes neuves, placée dans un . o n de 1 i chamîf ' U " e P u. 
emportée par l'un des voleurs, qui laissa en Sï*> fut 

souliers. Le locataire rentrant le soir fort tard « ^ de v ' i 
lumière, et ce ne fut que le matin à son réveil „, -îu,ha sans 
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— Dans son numéro du 24 février derMer u
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trait quelques chétifs bijoux d'acier, avait voulu « r SOu «-
dans la Seine. M. Barbier-Gal'ot, entrepreneur de dili
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font les rvice de Paris à Djon, et par la Voiture JïSV? 1 

était retourn e dans son pays, ayant app-is la position mX
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de cette jeune fille, a fait déposer ce malin enire les mat
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Goût, secrétaire du commissaire de police du quartier dp 6 

nal, la somme qu'Eli a avait payée pour le prix de sa phee
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— Plusieurs journaux ont annoncé l'arrestation de M ri 

deau-de-Saiot -Gi rvais, comme se trouvant compromis dan t '
rau

' 

faires Meunier et Champion. M. Giraudeau-de St Ger™?. 
écrit que cef-it est erroné, « et que soit comme individu °Ui 

» comme garde national, il a toujours montré le dévoùmè ! 
» plus sincère au gouvernement actuel. » em |J 

— John Brill, enfant de quinze ou seize ans, valet de M fh 

chi'l, qui exploite une fernv très-considérable, près d UxbriT 

en Ang'eterre, ayant déposé à charge contre deux braconné 
Thomas Lavender et James Bray, ceux-ci, ainsi que leurs

 a 
se répandirent en menaces atroces contre John Brill. Ces i '"' 

villageois subirent l'emprisonnement auquel ils avaient été
 C
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damnés. Ils étaient déjà rendus depuis qu. lque temps à la liberté* 
lorsque John Brill disparut tout d'un coup du domicile de ses ua 
ren?. Après beaucoup du recherch s on découvrit son eidtm 

dans un bois. Son crâne et ses traits horriblement mutilés annon-
çaient qu'il avait été assommé à coups de bâton. 

Les soupçons se portèrent naturellement contre Lavenler, Brav 
et Charles Lamb, qui avaient tenu contre ce malh ureux enfant I. g 
ph s odieux propos. Une enquête a été faite par les maginr t. 
d'Uxbridge, mais elle n'a produit aucune lumière. Dès la trem , i 
séance. La»ender avait été mis en liberté sous la simple promesse 
de se représenter; les deux autres ont été déchargés de toute pré-

vention d assassinat; Lamb seul a été retenu parce qu'à cette in-
culpation est venue se mêler celle d'avoir vole un cheval. 

— M. THALBERG donnera un grand concert vocal et instrumental, ! 
manche 1 2 mars, à la salle du Conservatoire, f.tub. Poissonnière ; on pre d 

des billets chez Troupenas et C e , éditeurs de Musique, rue N -Yivienne ,i (i 

TRAITÉ DES MINORITÉS, DES TUTELLES ET CURATELLES, ET DES INTERDICTIONS. 

Par M. MAGNIN , avocat à la Cour royale de Paris. 

Ouvrage complet sur ces imporlans sujets, acueili par les suffrages éclairés de jurisconsultes 

distingués, dans lequel l'auteur Ira te d'une manière approfondie , non-seulement des tutelle» 

c ! curatelles et de l'administration des biens des mineurs, de- interdiis et des autres incapables 

de contracter, mais encore dis actions, des contrats qui naissent dans leur incapacité, et de 

tout ee qui intér' sse l'état de leur personne dans loules les c rcons ances de la vie, suivant les 

lois titiles, les Codes de commerce et de procédure, et les lois pénales. 

Chez tous tes Libraires de jurisprudence. 

Paris en 1833, publié conformément à la loi, 

pour élever maison à Paris et à Mexico, pour le 

commerce de chapellerie el loules opérations 

d'importations d'Europe et d'Amérique, etc. 

est et demeure dissoute à compter du ^' novem-

bre 1816 

M. Hermann Volck est seul chargé de la li-

quidât on à Mexico. 

Pour extrait : 

J. DUPLESSIX. 

SOCIETES CO M M ERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte sous signa'ures privées fait tri-

ple entre tes ci-ap<è« nommées, à Paris, le 22 

fé rier 1837, enregistré a Paris le 1" mars 

1837. par Cnambert, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

M. Jos ph-Cé e-tin COMKELLE, fab'i ant de 

gaz s demeurantà Etaves, arrondissement.leSl-

Quenlin(\is e), M. Jacques Adrien I OUSDE-

BES, fabri- an. de gazes, demeura' t à Paris, rue 

des Fosses-Montinar re, 10, et un commandi-

ta re dénommé an< l'acte, se sont assoe és à 
partir du 6 j n ier 1837, pour cont nuer e 

commerc- et l'ex. loit tion dï la fabrique de ga-

zes que Mvl. Ombelle et Dousdfbès possèdent 

à E'aves, anondissement du Sainl-Qu ntin 

(Aisne.) 

L'expiration de celte société a été fixée aul" 

février 1840. 

Le siège de la maison de commerce po 'ir la 

vente des gazes, sera à Pari», rue des Fossés-

Moutmartre, tO, et la fabrique à Etaves. 

La o iélé sera en nom collectif à l'égard de 

MM. Omb-lle et Dousdebès qui «n seront le> 

gérms responsables, et en auront seuls la direc-

tion. 

La raison sociale sera COMBELLE et Ad 

DOUSDKBES ; MM. Combeile et Dou-debès, 

auront chacun a signature sociale. 

Le fonds capital de la société a été fixé à 

100,000 fr. 

Pour extrait : 

AD. DOUSDEBÈS. 

D'un aete sous seing privé en date du 23 fé-

vrier 1837, entre V1M. Marus 1SNARD, pirfu 

nn ur, rue les Vie .x-Augustins, 37, d'une part; 

Et Jo eph-Favier LASTHYRAS, parfumeur, 

rue ies Vieux -Augustins, 37, d autre part; 

A été extrait ce qui suit : 

La soci té formée entre les parties, pour li 

commerce de la pa'fumerie it le travail de 

cheveux, a été dissou e u'un commun accord à 

partir .lu 23 février 1837. 

M. Mariu< Isnard , qui continue le même 

genre de commerce, reste ihargé de la liqni 

dation de la société, et à été investi à cet effe 

da tous les pouvoirs nécessaires. 

Marius ISNARD. 

D'un acte du" 18, enregistré à Paris le 28 fé-

vrier 1837, par lequel M. J. B. C. M. LEHAR-

DE I. A Y, fondateur de la caisse générale d'es-

comple sur garantie mutue le, »'est dé Hé à a 

jo t r 11 artic es a l'acte constitutif dudit éta-

bli sèment; il appert: l» que ledit M, Lehar-

delay abandonne a ix capitalistes qui fourniron' 

dis fonds» ladite casse les *p5 de la Iota itc 

des bénéfices qui Un a été dévolue par l'acti 

constitutif; 2" qu« chaque capilali te sera lou-

ours nanti de valeurs d'une somme au moins 

^gaie à son versement; 3° qu'il pourrait re'irer 

ses fonds en urevenanl trais mois d'avance ; 

4° que, d'après l'acte con-tilut (jamais les bail-

leurs de, funels ne peuvent être exposés à sup-

porter aucune perle ; 5° enfin, que t ut pou-

voirs sont.nm.és au porl ur d'un extrait, p.mr 

remp ir les formalités nécessa res à la regu-

larisat'on dudii acte additionnel. 

Pour extrait : 

C. F. LlNNARTZ.' 

Par acte sous signature eri>ée en date du 23 

février 1837, enregistré à Pirs, f..lio i74 r», c. 

8 el D, le i7 du courant, M. Jean Bapt'ste Am-

troisede MONTRZON-, garant responsable de la 

Sociulè des Amis de la Jeunesse, domicilié, a 

Par s, rue des Beaux-Arts n. 12 , déclare se sub-

stituer, à partir de ce jour, en le» dites qualités 

avec .barges et privilèges, M. Amédée CLA-

VAL'D. domicilié à Pans, rue Chant rine, 41, 

l.aqu. Ile substitution est acceptée par M. Cla-

vaud, qui à da'er de ce jo >r d vient gérant n s-

ponsable de ladite sociêt», dont la raison sociale 

e>a désormais A Clavau I et eompagn e. Il n'e-l 

nille '.ent innové à l'a. te constitutif de la so-

ciété du 31 janvier 1836 duement enregistré, 

■éposé et publié. * 

Pour extrait : 

DE MONTEZON. 

ETUOE DE M
E
 AMEDEE LEFEBVRE, 

avocat agréé au Tribunal de commerce, 

rue Fivienne, 34. 

D'une sentence an itra'e rendue le 18 février 

1837, déposée au greffe du Tribunal de com-

merce de la S in», et rendue exécutoire le 2 1 du 

même mois, enregis'rée le 21. 

Il appert: 1° oie la sociHé contractée par 

acte, devant vt» Go toi et son collègue, notaires 

a Paris, bs & et 12 juin 1834 en egistré, pour 

Vxplo talion des mines de Créchy, sous la rai-

■on Char es MARNIER et C; 
Entre U sieur MA«NIKR, demeurant à la 

•ominuiie de Créchy (Allier); 

Et divers ommanditaires ; 

A été déclarée dissoute à partir du 18 février 
1837 ; 

2° Que M. LUGOL, demeurantà Paris, rue du 

Held.-r, 5, a été nommé liquidateur de ladite 

ociélé. 

Psur extrait : 

AMÉDÉE LEFEBVRE. 

D' n acte reçu par M. le consul de France à 

Mexico le 31 octobre 1 830, dùmmt timbré en 

Krance, et enregistré à P ris le 27 février 1837, 

par Fresli-r qui a reçu 17 fr. 38 cent. 

Il appert, que la so.'Hé formée ent'e M. Her-

mann VOLCK; aclu. llemenl négociant, à Mexi-

, o, et dame Juliette DUPLESSIX, dûment au-

orisée du sieur Du, lesix, -on raaii de er-

rant à Paris, eité Berbère, 15, par acte passé à 

ETUDE DE M
E
 HEXRI NOUGTJIER, AVOC A 

Agréé du Tribunal de commerce, ru 

des Filles-St-Thomas, 5, à Paris. 
D'un acte sous s,ei g privé fait d..uble entre 

M. Jean-Claude BESUCHET, docteur en mé le-

cine, dtmeurant a Paris, rue des Vieilles-Au-

driejtefi, 3, d'une part, et M. Antoine-Léopolu 

HÉRADAME, demeurant à Paris, rue Mont-

martre ualerie Montmartre, 6, d'autre part ; le 2 

mars 1837, enregistré à Paris le 3 dudit mois de 

mars fo'io 163 r°, c. 3, par Chambert, qui a re-

çu 5 fr. 50 c. 

(t appert, que la société formée entre les par-

tes sou» la raison sociale LEOPOLD et BÉSU-

CHET, pour l'exploitati n d'un établissement 

de vente, échange et location de tabl.aux, des 

in» et sutres objets d'art, situé à Paris rue Neu-

ve Vivienna, 36, laquelle de ai' durer j squ'au 

ibju llet S45, et avait été constituée par acte 

sous -eing privé fa t double à Paris, le 7 décem-

bre 1836 enregistrée audit lieu le 9 dudit mois 

de décembre fol. 98 r°, c. 3 et 4, par Frestier 

qui a reçu 5 fr. 50 c, et publi* conformément 

à la loi, est demeure dissoute à compter de ce 

jours et que M. Léopold Chéradame est liqui-

dateur de ladite société. 

Pour extrait : 

H. NOUGUIER 

D'un acte sous seings privés fait double à Pa-

ris le 20 février 1837, enregistré ; 

Il appert, que MM. Alexandre Charles GRIM-

PREL, ei Jean-r.harles HOULET, demeurans 

lous deux, à Paris, rue Ste-Avoye, 39; ont dis-

so s à partir dudit jour, 20 février, la so iété 

en nom collectif qui existait e. tre eux, pour la 

fabrique et la vente d'objets d'équipemens mi 

litaires et d'estampi lages, et que M. Houlet est 

nommé liquiditeur de ladite société. 

Pour extrait conforme : 

GRIMPREL. 

ANNONCES JUDICIAIRES 

Adjudication définitive, le 10 avril 1837, en 

l'étude de M« Lebaudy, notaire è Paris, rue 

Coq-H'ron, 3 bis, heure de midi : » d'une 

MAISON si e à Paris, au coin des rues du Bac 

et de Grenelle-Saint-Germain, 78 et 82 ; revenu 

net 8,500 fr., mise è prix, 100,000 fr. ; 2» de 

la FERME DE SENART , située commune de 

T'gery, arrondissem- nt de Corbeii (Seine-et-

Oise) ; contenance de 54 hectares , 25 ares, 55 

cent ares (128 arpens , 53 perches). Revenu, 

2,6' 0 fr., déduction à faire de l'impôt. Mise à 

prix, 50 ,1 00 fr. S'adresser, à Paris, 1° à M» 

Lebaudy, notaire ; 2» à M' Tissier, avoué , rue 

du Bouloy, 4 ; à Mclun, à M" Duclos et Pro-

chasson, avoués. 

L'ANCIEN CHATEAU DE PASSY, qui peut 

se diviser en plusieurs logemens ; tr ès belle ga-

lerie, écuries pour 20 chevaux plusieurs remi-

ses, jardin ; le» logemen- sont bien distribués 

et réparés à neuf. Cette habitation conviend-aii 

à une granle famille, à q ici
 ;

u'un qui voudrait 

louer meublé, à un pensionnat et à une maison 

de santé. 

S'adresser au concierge, n° 40 ; à M. Schaal. 

archiiecte, dans la maison ; à M* Triboulet, no-

taire â Pas-y, et à vi« Fould, notaire, rue Saint 

Marc-Frydeau, 24, à Paris. 

A LOUER PRÉSENTEMENT , rue Bas»e, 40 el 

40 bis, à Passy, DEUX BELLES MAISONS con-

tiguës avec écuries, remises et jardins, terrasses 

très belle vue; la rue Neuve-Singer conduit di 

reciement au bois. S'ad-es«er au concierge, 

n° 40, et à M. Schaat, architecte, rue Boisle-

vant, 5, à Passy. 

AVIS OITER» 

A VENDRE ou A LOUER , pour entrer de sui-

te en jouissance, rue Botslevant, 5, à Passy, 

A céder, une ETUDE D'AVOUE près 1 Tri 

bunal de première instance de Bordeaux, dépar-

tement de la Gironde, dans une belle po>itioi 

de clienlelle. 

S'adre-ser à M" Loste et Thi rrée, notaires à 

Bordeaux, < t à M« Castagnet, avou4 au Tnb»na 

de première instance à Paris, r .e de H»nôvre,2 . 

77ï"rwnr)oo, /> ntwn'el jnnnroi 1 hr" 

BAI7TSDE PIEDS 
L,Vente par PtTiT, rue de la Cite, 19. 

Ce va«e, du prix de 10 fr., est d'une extrêm 

simplicité et offre l'avan'age de pouvoir élevei 

la température du liquide sans déranger les 

pieds, inconvénient qui, dans les vases ordinai-

res , empêche cette médication d'avoir l'efel 

désirable , par la crainte qu'on a de se brûl r. 

Dépôt principal , au Bazar de l'Industrie. 

LIBRAIRIE. 

TÂ15LE 

DES MATIÈRES 
DE LA 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Du 1"' novembre 1835 au 1" novembre 1836, 

PAR M. VINCENT, AVOCAT. 

Prix : 6 fr., au bureau, et 5 fr. 50 par la poste 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du samedi 4 mars. 

Bourey , md de nouveautés et 

mercerie*, svnde at 

Gavoty, md de soieries, id. 

Mail ier, md épicier, c ncordat. 

Viornerlt , md de vins traiteur , 

id. 

Renault, libraire , syndicat. 

Chéradame, fabricant de couleurs 

et produits ch.miqucs, nouveau 

syndicat. 

Heures 

10 

12 

12 

2 

6 11 

6 5 

12 

9 11 

9 i: 

10 ii 

10 i 

10 3 

12 J 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mari. Heures. 

Picot, boulanger, le 

Buré- frères, négocians en por-

celaines, le 
Epp nger, md colporteur, fabri-

cant de casquettes, le 

Beaus-ier, négociant en huiles, le 

Habe't, négociant, le 

Blanchard, md bijoutier, le 

Reynolds, lirtraire, le 

J 'nu, distillateur, le 

Nazart et i leseot, fabricans de bi-

joux en or, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

D>me CaTé, ayant, fait leçon m rce démode', 

à Sens, demeurant à Paris, rue Neuve sac-

Mari ii.32. Ch.z M. Sergent, rue des ni» 

St-Thomas, 17. ... . 
Chauvet commission .aire en mirchandtiei, a 

Pari», rue Hameville, lO.-Chcz M. Flourem, 

rue de Valois, 8. . 
Montfort, limonadier, a Pans, rue de Rflio, 

i0 bis - Chez M. Charlier, rue de 1 AD« 

Plo
eC

ébéniste,à Paris, rue S'-Nirolas,,fiu« 

St Antoine ,6.- Chez M. Trinquart, rue 

Bl
C

ûeL fabricant de meuble-, à P«M*5 
St-Antoine, 131. - Chez M. Richomme, rue 

Montmartre, 84. .
 ch

,. 
Vo'sin, graveur-estampeur, a Parts , ^ 

p m, i9. - Chez M. Flourens , rue de 

DÉCÈS DU 2 MABS.
 fl

 _ 

Mm. y Blake de Bellemont, rue Bers'^' , 

M. Bruant, rue la Fidélité, 8.- "
 d

„ 

rueCasset e 22. M" V; Aogiej. 
Faubuurg-Saint-Ma.tin , 43. ■ m 

rue Saint Antoine 90.-M-" ^V^elle-

Prince-s , 17.- M- sair.1-

Samt-Gcrmain, 22.
r

M»* '
r

. •
 is

 sjioi-
l.azare, 26.-M- Fetit, rue Saint u« ^

 TJB
. 

Antoine. 2. M Boisgon ier rue ^rg-

nerie 35.-M. Delagene^te,.rueW
 p

.. ., 

viontmartre, 33 —M" Bazire, ru i . 

Carr au, 3.-M- V' Brune . ,, rue «^^.DI-

_M- V Beliard . rue de» r
p r

„
( 

Germain-l'Auxerrois, 13-
dl

, M ■ 

Oblin, il.- M- V« P
au ,

'
s
;

de G
reoel

|e
-

s1
' 

sayes, l.-M»« Couture, rue de ur 

Germain, 67. 

A TBBMK-

BOURSE DU 3 MARS. 

S ■■/' comptant... 

— Fin courant.. . 
î -/. comptant.. .'79 

-Fin courant.... 79 

H. deNapl. comp. 98 

— cin courant-

Bon» du Très... — 

ici. delà Banq. 2400 

Obi. de ta ville. 1 177 50 

4 Canaux 12 20 ~~ 

Caisse hypoth.. 820 — 

Enregistré à Paris, 
Reçu un franc dix centimei, le] 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C«, RUE DU MAIL, 5. Vu par le maire du 3« <
et
° 

pour légalisation de la signature BRCN I
 RAU 


